




 

LA CIVI qui a indemnisé les victimes a voulu être remboursée des 

sommes versées,  en prélevant sur de l’argent sur la caution versée 

par l’Instructeur Spirituel du MANDAROM. Le TGI de Versailles l’a 

déboutée de cette demande le 8 décembre 2004 (voir jugement 

affiché) en innocentant l’Instructeur Spirituel du MANDAROM. 
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	DR8-cam'intéresse-Janvier2003

